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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sages-femmes
Question écrite n° 33898

Texte de la question

Mme Marguerite Lamour attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur le projet de loi «hôpital, patients, santé et territoire», et plus précisément les dispositions
concernant les missions dévolues aux sages-femmes. Lors de l'assemblée plénière des journées nationales des
sages-femmes à Nancy, des inquiétudes ont été exprimées quant aux articles L. 6146-6 et L. 6146-7 du code de
la santé publique. Elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement concernant l'abrogation annoncée de
ces dispositions, ce qui remettrait en cause le rôle des sages-femmes dans l'organisation des unités
d'obstétrique.
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